
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 

 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

Le lundi 10 juillet 2023 à 17 h 30 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

3 CONGÉDIEMENT D'UNE EMPLOYÉE MUNICIPALE 
 

4 FERMETURE DE L'HÔTEL DE VILLE DURANT LA PÉRIODE DE VACANCES 
ESTIVALES 

 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion extraordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à 
la salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le lundi 10 juillet 
2023 à 17 h 30. Sont présents le maire Luc Cayer, les conseillères et conseillers 
Mélissa Théberge, Steeves Mathieu, Yannick Bédard. Absent(e) : Lucie Gauthier, 
Denis Pagé et Daniel Dodier. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 La séance est présidée par le maire Luc Cayer et Jonathan Lemaire, greffier-trésorier 

adjoint, est également présent et agit comme secrétaire. Les membres du conseil 
reconnaissent avoir tous été dûment convoqués conformément aux dispositions du 
Code municipal du Québec. Le maire ayant constaté le quorum, il ouvre la séance à 
17h45. 

 
   
Résolution 
2023-07-159 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que soumis. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-07-160 

3. CONGÉDIEMENT D'UNE EMPLOYÉE MUNICIPALE 

 ATTENDU la recommandation de la direction générale de procéder au 

congédiement d'une employée municipale; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

DE congédier l'employée numéro 130DAIGIS effective dès maintenant; 

 

ET DE ratifier la suspension sans solde à compter du 4 juillet 2023.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-07-161 

4. Fermeture de l'hôtel de ville durant la période de vacances estivales 

 ATTENDU le manque d'effectif à l'hôtel de ville en raison de la période de vacances 

estivales; 

 

ATTENDU QU'un processus est actuellement en cours pour procéder à l'embauche 

d'une nouvelle ressource; 

 

ATTENDU QUE les citoyen.ne.s peuvent avoir accès aux différents services 

municipaux sur appel et sur rendez-vous; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Mélissa Théberge 

 

DE fermer la réception de l'hôtel de ville du lundi 17 juillet au vendredi 4 août 

inclusivement ainsi que les vendredis matins jusqu'à l'entrée en poste de la nouvelle 

ressource. 



 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Aucune question n’est posée.  
 

   
 6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le maire Luc Cayer propose de lever la séance à 17h57. 

 
 

 
 
Luc Cayer Jonathan Lemaire 
Maire Greffier-trésorier 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ pour 
laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


